
 

 

 

 

Inscription au Club Actionnaire  

Le Club Actionnaire SAFRAN est exclusivement réservé aux particuliers détenteurs  

d’actions SAFRAN. La durée d’adhésion est de deux ans à partir de la date de la  

confirmation d’inscription (le renouvellement n’est pas automatique et doit être demandé). 

 

 

Avantages et activités 

- Etre le premier destinataire de la Lettre aux Actionnaires dès sa parution  

- Recevoir, à son domicile, SAFRAN magazine   

- Visiter des sites du Groupe  

 


